Viabilité Hivernale

Ordre de priorité de traitement
du réseau routier départemental

N1 traité 24h/24
SEINE E7T7 MARNE ; Le reste du réseau N3 est
m traité uniquement pendant les heures
o N2 traité 24h/24 ouvrées et aprés les N1 et N2
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e Le traitement des Autoroutes A6 - A19 - A5 est géré par
I'APRR (Autoroutes Paris-Rhin-Rhone) et celui des
Routes Nationales RN 151 - RN 77 - RN 6 - RN 65 est géré par
la DIRCE (Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est)
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